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Ce qu’il faut savoir sur le Diagnostic de performance énergétique (DPE)

Le DPE, pour « diagnostic de performance énergétique », est un incontournable pour
qui souhaite vendre ou louer un bien immobilier. Ce document permet d’estimer la
consommation d’énergie d’un logement ou d’un bâtiment, et d’évaluer ainsi son impact
écologique. Quelles informations doit-il comporter ? Qui peut l’établir ? Quel est son
coût ? On vous répond.
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